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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le rapport
d'information sur les professions juridiques réglementées. Il propose de préserver l'indépendance constitutive du
métier d'avocat en excluant la possibilité de l'exercer avec le statut d'avocat en entreprise et de maintenir les
conditions d'expérience actuelles ouvrant une « passerelle » entre les professions de juriste d'entreprise et
d'avocat. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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